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1. Approbation du procgs-verbal de la 252gme séance 

Le Comité approuve le proc&s-verbal de la 252gme séance. 
L 

II. Surveillance des développements et des politiques économiques et 

monétaires dans la CEE sur la base de: 

- Préparation par le Sous-Comité de politique des changes (surveil- 

lance) et discussion par le Comité des Suppléants; 

- Graphiques et tableaux; 
- Mémorandum du Sous-Comité de politique monétaire sur les 

principales évolutions depuis la mise au point finale du 

Rapport No 1 

1. Exposé de M. Dalgaard. Président, Sous-Comité de politique des 

changes  surveillance^ 

Les principales raisons à l'origine de la hausse de 7-8I du 

dollar EU le mois dernier sont les suivantes: 

- perspectives favorables et, finalement, victoire dans la guerre 
du Golfe avec, comme conséquence, attentes d'un retour de la 

confiance des consommateurs aux Etats-Unis; 

- constatation que les contributions au coût de la guerre améliore- 

ront la balance des paiements et éventuellement la situation 

budgetaire; 

- anticipation genérale d'une hausse prochaine des taux d'intérêt 

aux Etats-Unis et de la poursuite du recul de ces taux en Europe; 

- évolution en Union soviétique. 

Le Groupe de surveillance doute cependant que les problgmes de 

l'économie américaine aient été surmontés; le déficit budgétaire demeure 

considérable, tandis que le secteur immobilier et certains établissements 

financiers sont toujours confrontés à des difficultes. De plus, le faible 

niveau de l'emploi a conduit le Conseil de la Réserve fédérale à abaisser 

le taux des fonds fedéraux. ce qui peut être considéré comme un signe que 

la reprise de l'économie americaine n'a pas encore démarre. L'action du 

Conseil a propulsé la monnaie américaine à DM 1'58. Quelques membres du 

Groupe de surveillance sont d'avis que le dollar EU n'est pas encore trop 

fort, bien que la Deutsche Bundesbank eût préféré un niveau plus faible du 

deutsche mark par rapport au dollar. Le 11 mars 1991, la Deutsche 



Bundesbank et un certain nombre d'autres banques centrales européennes, le 

Conseil de la Réserve fédérale ainsi que la Banque du Japon ont effectué 

des interventions concertées en vue de freiner la montée du ddllar. 

Le mécanisme de change du SME a été principalement marqué par un 

élargissement de l'écart entre la peseta espagnole et le franc français, 

qui se sont retrouvés pres de leurs cours limites. Cette évolution est due 

principalement h la persistance de taux d'intérét élevés en Espagne combi- 

née avec des entrees massives de capitaux, qui ont été stimulées par la 

perspective d'un abaissement des taux d'intérét et de plus-values en capi- 

tal. L'activité économique a continu6 de se contracter en Espagne. En 

France. les taux du marché ont baissé en raison également du ralentissement 

de l'activité. La divergence d'évolution entre le franc français et la 

peseta n'a pas donné lieu A d'importantes interventions ou tensions au sein 

du mécanisme de change du SME. La relation de change deutsche marklfranc 

français est demeurée stable, de même que les marchés des autres monnaies 

de la CE. 

2. Expose de M. Raymond, Président. Sous-Comité de politique 

monétaire 

Une récente réunion du Sous-Comité a permis de constater que 

l'évolution effective a été quelque peu différente des prévisions faites en 

octobre 1990. 

La baisse du prix de l'énergie a été nettement plus sensible que 

prévu, ce qui pourrait conduire A une évolution favorable des prix. Les 

variables des comptes nationaux pour 1990 ont été conformes aux projec- 

tions; cependant, depuis le début de l'année, des opinions différentes sont 

apparues quant à l'évolution probable de l'activité économique en 1991. Le 

ralentissement de la hausse des prix sera plus rapide dans les pays où 

l'inflation est la plus forte, spécialement en Espagne et au Royaume-Uni, 

ce qui aura une incidence bénéfique sur la convergence en matigre de prix. 

Du fait en partie de l'impact des récentes mesures de relevement des impôts 

en Allemagne, la hausse des prix pourrait s'accélérer dans ce pays. On 

s'attend que le taux de croissance pour l'ensemble de la Communauté sera 

plus faible que celui envisagé à l'automne. 



3. Exposé de M. Rev. Président. Comité des Suppléants 

L'adoption des nouvelles mesures fiscales en Allemagne a donné 
I 

lieu à une modification réjouissante du dosage des moyens d'action, mais 

1 'on peut s'attendre à une certaine accélération de 1 'inflation en 1991. 

L'ajustement dans le secteur industriel de la partie orientale de 

l'Allemagne a été particulierement douloureux et le recul de la production 

continue pour l'instant. En Allemagne occidentale, tous les indicateurs ont 

évolué dans un sens tres favorable. Les récentes mesures fiscales pour- 

raient néanmoins freiner les dépenses de consommation et la croissance 

économique pourrait se ralentir légerement en 1991. En France, l'activité 

économique s'est contractée. 

La montée récente du dollar EU a suscité des réactions variées, 

Elle a été considérée avec une certaine appréhension en Allemagne, où l'on 

estime que l'affaiblissement du deutsche mark en termes réels va nettement 

à l'encontre du but recherché dans les circonstances actuelles. D'autres 

ont attaché plus d'importance à la situation concurrentielle favorable dont 

continue de bénéficier l'économie américaine aux taux de change en vigueur; 

des doutes ont donc été exprimés quant à l'opportunité de freiner la hausse 

du dollar, compte tenu notamment du fait qu'il n'y a pas si longtemps des 

signaux opposés ont été émis par le biais d'interventions concertées et eu 

égard à l'étroitesse de la marge de fluctuation du dollar à l'intérieur de 

laquelle les interventions B l'achat ont fait place à des interventions à 

la vente. Il a été possible de rapprocher ces opinions en soulignant que la 

préoccupation au sujet de l'appréciation du dollar EU porte moins sur le 

niveau de cette monnaie que sur la vitesse de ce mouvement de hausse, qui 

pourrait entraîner des perturbations sur les marchés. 

L'évolution au sein du mécanisme de change du SME a été globale- 

ment satisfaisante. La position de la peseta à l'égard du franc français a 

été surveillée de pres, et les banques centrales espagnole et française 

n'ont pas été trop inquiétes devant cette évolution. Sous l'effet des 

entrées massives de capitaux liées aux écarts de taux d'intérêt ainsi que 

des investissements directs étrangers, la peseta a été soumise à de tres 

fortes pressions & la hausse. En France, les taux du marché ont baissé par 

suite des perspectives favorables en matiere de prix et d'un ralentissement 

de l'activité économique. Pour des raisons en grande partie psychologiques, 

il n'a pas été estimé indiqué de laisser les deux monnaies atteindre leurs 

limites d'intervention. En Italie, bien que les chiffres les plus récents 



sur l'inflation et le besoin de financement du secteur public soient mani- 

festement trop blev~s, la possibilite a et6 entrevue de detendre quelque 

peu les conditions monetaires dans un proche avenir. Au ~ d ~ a u m e - ~ n i ,  la 

Banque d'Angleterre a abaisse les taux d'intérêt à deux reprises et a 

laisse clairement entendre au marche qu'une nouvelle reduction ne serait 

operee que si elle etait jugee compatible avec la stabilité du taux de 

change au sein du mecanisme de change du SME. 

Il a et6 note que les series statistiques mensuelles contiennent 

à présent des donnees relatives à la Norvgge et que ce document sera donc 

mis réguligrement à la disposition de la Norges Bank. 

4. Discussion par le Comite 

M. Leiph-Pemberton declare que les autorités se sont félicitees 

de l'incidence de la reduction des taux d'intérêt au Royaume-Uni. Il y a 

toujours une certaine divergence d'appreciation quant à la profondeur de la 

recession; la possibilite de nouvelles baisses des taux d'interêt ne depen- 

dra pas seulement de la position de la livre au sein du mécanisme de change 

mais egalement de consid6rations internes. Il n'est donc pas exclu que l'on 

assiste à une modification des priorites et que l'on mette davantage 

l'accent sur les politiques anti-inflationnistes. 

Le President, en sa qualit6 de President de la Deutsche 

Bundesbank, observe que les taux du marché monetaire en Allemagne ont en 

fait diminue apres le relevement des taux officiels au début du mois de 

fevrier. Cette mesure n'a entraîné aucune tension au sein du SME. Les 

écarts de taux d'intérêt se sont retrecis et aucune anticipation de reali- 

gnement ne s'est manifestée sur le marche. Il note cependant que, pour des 

raisons internes, une hausse des taux d'interet peut s'avérer necessaire 

dans certains pays dans le cadre de la strategie anti-inflationniste; il 

pourra en resulter un raffermissement des monnaies concernées. Les perspec- 

tives 6conomiques en Allemagne demeurent incertaines, mais, dans 

l'ensemble, il s'attend à une revision à la hausse des recentes prévisions 

de croissance. Le transfert de ressources qui s'opere actuellement au sein 

de la Communaute du fait de la situation en Allemagne est consider6 corne 

benefique pour les partenaires commerciaux de ce pays. 

Bien que les relevements d'impôts aient et6 inévitables en 

Allemagne, le President n'est pas sQr que la solution la plus appropriee 

ait et6 trouvee. Le deficit du secteur public demeurera eleve (54 du PIB en 



1991) étant donne que les recettes que procureront les recentes mesures 

fiscales serviront à couvrir des depenses supplémentaires. Le deficit du 

secteur public allemand se maintiendra probablement à un nivèau eleve dans 

un avenir prévisible, ce qui pourra fort bien affecter la valeur du 

deutsche mark A plus long terme. 

M. de Larosière declare que l'activité economique s'est sensible- 

ment ralentie en France; la consonxnation est faible, les agregats mon&- 

taires se contractent et le chômage progresse. L'inflation est maîtrisée et 

les hausses de salaires ont et6 modérees. Dans l'ensemble, le dosage des 

moyens d'action semble correct; la politique monetaire est rigoureuse et la 

politique budgétaire non expansionniste; le marche monétaire a table sur 

une baisse des taux d'interêt du fait en grande partie de la recession. La 

Banque de France n'a toutefois pas encore donne suite à ces attentes, car 

elle maintient une politique de resserrement des liquidites. En tout etat 

de cause, assurer la stabilite du franc français au sein du mécanisme de 

change du SME est l'objectif majeur. Dans ce contexte, M. de Larosière a 

remercie M. Rubio pour son attitude très coopérative. 

M. Ciampi déclare qu'en Italie l'économie s'est ralentie, en par- 

ticulier dans le secteur industriel. Les principales préoccupations portent 

neanmoins sur le déficit du secteur public et le taux d'inflation. 

L'objectif pour 1991 est un deficit de LIT 130.000 milliards et les previ- 

sions actuelles font etat d'un dépassement de l'ordre de LIT 10.000 A 

12.000 milliards. Le gouvernement sera donc amen6 à redresser la situation. 

Les taux d'interêt et l'inflation, qui se situera probablement aux alen- 

tours de 6-7% en 1991 par rapport A une prevision de 4 , 5 % ,  contribuent à un 

accroissement du déficit du secteur public. Dans ces conditions, on risque 

d'assister A une accentuation de la discordance entre les politiques 

budgétaire et monetaire. 

III. Adoption par le Comite du rapport destiné aux Ministres des 

Finances des pays de la CEE concernant l'evolution sur les mar- 

ches des changes des dix-neuf pays participant à la concertation 

au cours du mois de fevrier et des premiers iours de mars 1991 

Le Comite adopte ce rapport, qui sera transmis aux Ministres des 

Finances de la CEE selon la procédure habituelle. 



IV. Union economisue et monetaire 

Le President declare que le president des representants person- 
i 

nels des Ministres des Finances de la CIG a invite les Gouverneurs à 

achever le projet de statuts, à l'exception des dispositions transitoires. 

Il estime que si, pour une raison quelconque, l'achhvement etait differe, 

certains pourraient en profiter pour introduire des modifications dans les 

statuts. On s'attend que les statuts seront examines par la CIG vers la fin 

du mois d'avril. 

1. Expose de M. Rey, President. Comite des Suppleants 

Les Suppleants sont d'avis que l'achhvement du projet de statuts 

d'ici la fin avril s'impose à la fois pour des raisons de tactique et de 

fond. Certains redoutent que toute l'autorite du projet de statuts n'ait 

pas &té pleinement perçue, et il est estime souhaitable que les Gouverneurs 

transmettent leurs contributions finales A la CIG dhs que possible. 

Mis à part les dispositions transitoires, l'achhvement des sta- 

tuts portera sur trois domaines: Article 32 (repartition du revenu), 

Chapitre VI1 (dispositions generales) et Article 40 (procedure d'amendement 

simplifiee). Le Secretariat elaborera une etude detaillee sur la reparti- 

tion du revenu, qui sera examinee par un groupe de travail ad hoc preside 

par le Secretaire General, avant d'être soumise au Comite des Suppleants. 

Le projet de dispositions pour le Chapitre VI1 est d'ores et dejà prêt et 

un accord sur les questions en suspens ne devrait pas poser de problhmes 

majeurs. Les banques centrales enverront au Secretariat les observations 

sur la procedure d'amendement simplifiee. Les propositions sur les ques- 

tions ci-dessus seront prêtes pour être examinees par les Gouverneurs lors 

de la seance d'avril. 

2. Expose de M. Christophersen, Commission CE 

La Conférence intergouvernementale sur l'Union economique et 

monetaire a bien avance; cependant, six ou sept questions de fond restent 

en suspens. S'agissant de la dernihre etape de l'UEM, un point important 

concerne les modalites de la coordination des politiques macro-economiques. 

Une autre question porte sur la discipline budgetaire, en particulier sur 

la definition d'un deficit excessif et l'imposition de sanctions. 11 y a 

egalement les questions soulev6es par la mise en place d'un "shock 



absorber", c'est-A-dire d'un mécanisme d'assistance financiere auquel peut 

recourir l'économie d'un Etat membre fortement affectée par des facteurs 

externes. Il conviendra de définir un tel mécanisme et sa relation avec la 

facilité de financement de balance des paiements. Pour ce qui est de 

l'aspect monétaire, il semble que la plupart des pays membres soient prêts 

A examiner les statuts tels qu'ils sont présentés par le Comite des 

Gouverneurs. Quelques points restent à éclaircir, en ce qui concerne, 

notamment, la répartition des compétences dans le domaine des politiques de 

change l'égard des pays tiers. Pour ce qui est des dispositions tran- 

sitoires, il convient de se pencher sur la convergence (définition et 

calendrier), les politiques d'ajustement macro-économique (transfert de 

ressources et utilisation de dérogations) et la création de "lan ou d'"unen 

institution monétaire. 

La CIG sur l'union politique n'a pas été préparée avec le même 

soin que celle sur 1'UEM et, pour l'instant, elle est un peu embrouillée. 

Le principe de subsidiarité et l'exercice éventuel, par la Communauté, de 

nouvelles fonctions (par exemple, santé, culture, défense, politique 

étrangère, etc.) ont été examinés. Pour faciliter le travail, la Commission 

a soumis un projet de traité A la CIG. M. Christophersen a le sentiment que 

la CIG sur l'union politique devra &tre restructurée de façon à parvenir à 

un résultat positif durant la présidence néerlandaise; un certain degré 

d'incertitude entoure néanmoins l'ensemble de la conférence. 

3. Discussion par le Comité 

Le Président remercie le Secrétariat pour les précieux comptes 

rendus des réunions de la CIG. Il déclare que le Comité devra tout d'abord 

s'efforcer - dans la mesure du possible - d'achever le projet de statuts et 

ensuite recommander que ceux-ci - dans leur intégralité - deviennent un 

protocole du Traité; ce dernier point devra être communiqué au Président du 

Conseil. 

M. Christophersen indique que la Commission est favorable A 

l'annexion des statuts au Traité sous forme de protocole. Cependant, pour 

des raisons à la fois juridiques et politiques, certaines dispositions 

devront également être incluses dans le Traité, même si le protocole doit 

avoir le même statut juridique que le Traité et être considéré comme une 

source de droit communautaire primaire. 



M. de Larosière partage l'opinion de M. Christophersen en ce qui 

concerne la nature des statuts. La procédure d'amendement simplifiée ne 

devra s'appliquer qu'à un certain nombre d'articles bien spékifiés. Il est 

entièrement d'accord pour que les articles soient finalisés et examinés en 

avril, après avoir été soumis aux Suppléants. Il pense que si un Système 

européen de banques centrales est établi au cours de la deuxième étape, le 

risque de remettre en cause le concept qui sous-tend le Système est moins 

grand que dans le cas d'une solution de compromis. Il convient de proteger 

d'emblee la cohérence de l'approche. Cette vue est également partagee par 

M. Ciampi. 

Le Président conclut que les statuts devront être acheves lors de 

la prochaine séance. Il faudra s'efforcer en outre d'eliminer les crochets 

du texte. Il est convenu que les statuts soient considéres corne un instru- 

ment coherent et cohesif, et qu'ils soient annexes sous forme de protocole 

au Traité. En ce qui concerne les dispositions transitoires, il pense qu'il 

serait dangereux de mettre en place une institution avant qu'un accord 

formel ne soit réalise sur le passage à la troisième étape. 

Le Comite approuve le rapport du President des Suppleants. 

V. Examen du rapport prepare par le Sous-Comité de contrôle bancaire 

sur les questions soulev6es par le document de discussion de la 

Commission de la CE intitulé "Les paiements dans le marché 

interieur européen" (COM(90)4471 

1. Expose de M. Quinn, President du Sous-Comite de contrôle bancaire 

M. Quinn déclare que, en dépit de l'étendue des responsabilit6s 

confiées à ses membres, le Sous-Cornite est parvenu B un degré eleve de 

consensus dans l'execution du mandat des Gouverneurs. Le Sous-Comite n'a ni 

approuvé ni critiqué les aspirations de la Commission dans le domaine des 

paiements de détail et aucune opinion commune ne s'est dégagee sur le point 

de savoir si la Commission et les autres organismes publics ont un rôle à 

jouer; on ne s'est pas non plus efforce de realiser un consensus sur le 

fait de savoir si l'initiative des modifications dans le domaine des 

paiements de detail revient au secteur public ou au secteur prive. L'examen 

du document de la Commission a revele à différentes reprises que le 

Sous-Comite ne disposait pas nécessairement des compétences requises, de 

sorte qu'il a été recommandé de confier la poursuite des travaux dans ce 

domaine au groupe ad hoc sur les systèmes de paiement nouvellement crée. En 



ce qui concerne la création du groupe consultatif de la Commission, le 

Sous-Comité a recommandé que les banques centrales soient représentées, par 

1 ' intermédiaire du Comité des Gouverneurs, par des délégués ' provenant du 

Sous-Comité de contrôle bancaire et du groupe ad hoc sur les systèmes de 

paiement. Pour conférer aux représentants l'autorité et le rang 

nécessaires, il a été proposé que, sous réserve de l'examen de cette 

question avec la Commission, les Présidents du Sous-Comité et du groupe de 

travail soumettent les propositions de nomination par le canal du Comité 

des Gouverneurs. Si le Comité entérine le rapport du Sous-Comité, il est 

suggéré d'envoyer une brève lettre à Sir Leon Brittan confirmant que les 

banques centrales ont un rôle B jouer dans le domaine des paiements de 

détail et donnant à entendre que le Comité des Gouverneurs devrait &tre 

représenté au groupe consultatif. 

2. Exposé de M. Rey. Président, Comité des Suppléants 

M. Rey déclare que les Suppléants ont approuvé le rapport et les 

conclusions du Sous-Comité de contrôle bancaire ainsi que le projet de 

lettre à Sir Leon Brittan. 

3. Discussion par le Comité 

M. Christophersen déclare que la Commission a hautement apprécié 

la contribution du Comité des Gouverneurs au travail dans ce domaine et se 

félicite de la participation active du Comité des Gouverneurs au groupe 

consultatif proposé par la Commission. 

Le Comité approuve le contenu et les conclusions du rapport du 

Sous-Comité de contrôle bancaire. 

Suite à une invitation du Président, M. Quinn présente un bref 

résumé du travail du Sous-Comité. Celui-ci existe depuis plus d'un an, a 

oeuvré de façon extrêmement positive et remplit son rôle de coordination. 

Il déclare que les activités du Sous-Comité sont très vastes et donne une 

brève description de ses travaux en ce qui concerne le projet de statuts du 

SEBC, les conglomérats financiers, la mise en oeuvre de la deuxième 

Directive relative B la coordination bancaire et le principe du contrôle 

par le pays d'origine. 



VI. Autres questions relevant de la compétence du Comité: 

1. Dépenses encourues par le Comité des Gouverneurs en 1990 et 

prévisions de dépenses pour 1991 

a) Exposé de M. Hoffmeyer. Président du Comité d'affaires 

financieres 

M. Hoffmever déclare que, conformément aux regles relatives aux 

affaires financieres, le Comité a examiné l'état des dépenses pour 1990 et 

les prévisions pour 1991. Les coQts encourus pour le compte du Comité des 

Gouverneurs se sont accrus d'un peu plus de Fr.s. 2 millions en 1989 il plus 

de Fr. S. 4 millions en 1990 et sont estimés il Fr.s. 5 millions pour 1991. 

Cet accroissement s'explique en grande partie par l'expansion de 

l'activité. Le Comité a présenté les observations suivantes: 

- les traitements moyens des cadres (Fr.s. 165.000 l'an) sont con- 

formes B l'estimation du Comité des Gouverneurs; les salaires 

moyens des employés se situent entre Fr.s. 50.000 et Fr.s. 70.000 

l'an; 

- les prix des services et matériels fournis par la BR1 ont été 

analysés et, dans la mesure du possible, comparés aux prix du 

marché. Ils semblent s'établir aux mêmes niveaux que ceux du 

marché ou en dessous de ceux-ci; 

- les prévisions pour 1991 semblent raisonnables; 
- des discussions auront lieu pour une réduction éventuelle des 

coûts. 

Le Comité d'affaires financieres recommande l'approbation, par le 

Comité des Gouverneurs et le Conseil d'administration du FECOM, de l'état 

financier et du remboursement des dépenses, tels que proposés par le Secré- 

tariat, ainsi que l'acceptation des prévisions pour 1991. 

b) Discussion par le Comité 

Le Comité approuve le rapport et les recommandations du Comité 

d'affaires financieres. 

2. Prêt communautaire à la Grece 

M. Christophersen déclare que la Commission a été associée au 

train de réformes économiques lancé par le gouvernement grec au cours de 

l'été dernier. Il avait été demandé, à ce moment-lA, A la Commission si la 



Communauté pourrait fournir un prêt au titre de la balance des paiements. 

Au terme de l'élaboration du projet de budget pour 1991, la Commission a 

entamé des négociations et le Comité monétaire a ensuite examiné l'ensemble 

de la question. Ce Comité a exigé que le prêt soit accompagné de conditions 

détaillées concernant les objectifs poursuivis. M. Christophersen décrit 

les aspects essentiels et les conditions de ce financement. 

M. Christophersen aborde la question de l'émission récente, par 

la Commission, d'obligations libellées en écus pour financer le prêt B la 

Grece. La Commission n'a pas été completement satisfaite de l'émission, car 

celle-ci a été effectuée immédiatement apres l'emprunt de écus 2 milliards 

du gouvernement italien. Il demande s'il serait possible d'établir un 

systeme d'annonce préalable pour assurer une meilleure information sur les 

émissions qui vont etre lancées sur le marché. 

M. Chalikias déclare que le pret communautaire a été nécessaire 

en raison des importants amortissements de la dette extérieure et pour 

soutenir le programme de stabilisation triennal. Les conditions attachées 

au prêt sont strictes et leur respect nécessitera de sérieux efforts. Il 

décrit brievement la situation économique et monétaire en Grece et constate 

qu'un des principaux problémes auxquels doivent faire face les autorités 

grecques concerne le niveau élevé du déficit du secteur public. 

3. Comité des statistiques monétaires, financieres et de balance des 

paiements 

M. Rey déclare qu'un Comité des statistiques monétaires. finan- 

ciéres et de balance des paiements a été créé par une Décision du Conseil 

en date du 25 février 1991. Ce Comité sera présidé par un dirigeant de 

banque centrale. Un lien a été établi avec le Comité des Gouverneurs par le 

biais de l'Article 4 de la Décision qui stipule qu'un représentant du 

Comité des Gouverneurs pourra participer aux réunions du Comité des statis- 

tiques B titre d'observateur; il est recommandé que le Secrétariat repré- 

sente le Comité des Gouverneurs. Pour faciliter l'échange d'informations, 

le Secrétariat rendra compte régulierement des réunions; ces rapports 

seront envoyés aux Suppléants avec copie aux membres des Sous-Comités de 

politique monétaire et de politique des changes. Le Secrétariat aura pour 

r61e de transmettre les suggestions du Comité des Gouverneurs au Comité des 

statistiques. En même temps, les Suppléants informeront les représentants 

de leurs banques centrales respectives au Comité des statistiques de toute 



action prise par le Comité des Gouverneurs. L'attention des Gouverneurs est 

attirée sur un considérant de la Décision, à savoir: 
L 

"Considérant qu'il conviendra d'examiner dans le cadre de la réa- 

lisation de l'union économique et monétaire si les taches du 

Comité correspondront aux besoins d'un futur Systgme européen de 

banques centrales.". 

Ce considérant sauvegardera la compétence du futur SEBC en 

matiere statistique (conformément A l'Article 5 du projet de statuts). 

4. Pro~ramme communautaire dans le domaine des systemes télématiques 

M. Rey déclare que les Suppléants ont procédé A un échange de 

vues sur les mesures récentes prises par la Commission en liaison avec la 

mise en oeuvre d'un progranune de recherche et de développement en matigre 

télématique. La DG XIII de la Commission a invité les représentants des 

banques centrales à une réunion de travail en février afin d'élaborer un 

programme d'activités sur les projets relatifs A 1'UEM et à la future BCE. 

Les sept experts qui ont assisté à cette réunion ont clairement indiqué 

qu'à ce stade ils étaient incapables d'identifier des applications sans 

consulter le Comité des Gouverneurs. 

Pour l'heure. les banques centrales ne sont pas pr@tes à 

participer A un projet pilote ou à son financement. Les Suppléants sont 

convenus que les banques centrales doivent décider elles-mêmes si elles 

souhaitent ou non continuer A s'associer à des discussions ultérieures sur 

le projet proposé par la commission. Ces banques centrales devront 

néanmoins tenir le Comité des Suppléants au courant de l'évolution de la 

situation. Dans le cas où la Commission aurait des propositions spé- 

cifiques, elle devrait les adresser de préférence au Comité des Gouver- 

neurs. Le représentant de la Commission au Comité des Suppléants a été 

invité à informer la DG XIII du résultat de cette discussion. Les 

Suppléants estiment qu'il serait indiqué de coordonner au niveau 

communautaire les activités des banques centrales dans le domaine 

technologique et que le Comité des Gouverneurs constitue, à cet égard, 

l'enceinte appropriée. 

M. Christophersen déclare que la DG XIII sera informée des dis- 

cussions au niveau des Suppléants et qu'il fera en sorte qu'il n'y ait ni 

malentendu ni confusion. 



VII. Date et lieu de la prochaine séance 

La prochaine séance du Comité des Gouverneurs se tiendra à Bâle, 

le mardi 9 avril 1991 à 9 h 30. 
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